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RECHERCHE

Appliquer les résultats
Nouvelle orientation pour la re-
cherche énergétique.

En Suisse, la recherche publique sur les ques-
tions énergétiques occupe un millier de per-

sonnes. Elle se base sur le P/an d/'recfeur c/e /a

recherche énergéf/'gue de /a Confédéraf/'o/i

Celui-ci a pour objectif à long terme l'instaura-

tion d'un approvisionnement énergétique du-

rable. Elle entend aussi consolider la place tech-

nologique suisse et maintenir le niveau qualitatif
élevé de la recherche dans notre pays.

La CORE est chargée d'élaborer tous les quatre
ans le Plan directeur. Elle en détermine les prin-

cipaux axes, avec le concours des milieux

concernés de la recherche, de l'économie privée

et de la Confédération. La CORE a mis en chan-

tier le Plan directeur 2004-2007, comme elle l'a

annoncé dans son rapport annuel. Les do-

maines prioritaires demeurent les énergies re-

nouvelables, l'utilisation rationnelle de l'énergie

et les fondements de l'économie énergétique.

Objectifs. Le projet fixe les mesures straté-

giques suivantes: une bonne coordination na-

SUISSEENERGIE

Bilan positif
Le premier exercice du programme
SuisseEnergie est positif. Même si les

mesures d'économies réalisées n'at-
teignent pas les objectifs climatiques
et énergétiques de la Suisse.

Le directeur de SuisseEnergie Hanz-Luzius

Schmid a présenté à la mi-juin à Berthoud les

résultats du programme énergétique pour l'an-

née écoulée. Au total, les mesures librement

consenties et d'encouragement ont généré en-

viron 3,5 % d'économies d'énergie, soit une

facture allégée de quelque 700 millions de

francs. Les progrès enregistrés dans les rénova-

tions de bâtiments, l'économie et les énergies

renouvelables comptent chacun pour un point
de pourcentage. Le reste - un demi-point de

pourcentage - est imputable aux transports.
L'essentiel de ce résultat est à attribuer aux

produits d'Energie 2000 maintenus sous

SuisseEnergie en raison de leur efficacité. Selon

Hans-Luzius Schmid, la transition d'Energie

2000 à SuisseEnergie a été indolore.

Points forts. Le directeur de SuisseEnergie a

en outre relevé les points forts suivants:

tionale, des critères transparents pour l'encou-

ragement de la recherche énergétique, une co-

ordination de qualité entre la recherche fonda-

mentale et la recherche énergétique, des

conditions-cadres favorisant une mise en

œuvre efficace, une collaboration intemationa-
le et un controlling pratique à utiliser.

Le recul des dépenses publiques annuelles - in-

férieures de 60 millions de francs à il y a dix ans

- met toutefois un frein aux progrès scientifi-

ques. En 2002, le montant alloué à la recherche

énergétique atteignait 180 millions de francs, ce

qui place tout de même la Suisse au troisième

rang mondial derrière le Japon et la Finlande.

Dossiers brûlants. En 2001, la CORE a exper-
tisé les programmes de recherche é/ecfriofé,

phofovo/fa/'gue, cha/eur so/a/re, transport, ac-

cumu/afeurs et bât/ment ainsi que le program-
me pilote et de démonstration Vent.

La commission estime que des efforts s'impo-

sent afin de concentrer les forces sur les projets

essentiels. Il s'agit aussi d'impliquer davantage
les hautes écoles spécialisées et de se montrer

• La directive du 2 juillet 2001 sur les conven-
tions et les engagements volontaires pour l'in-

dustrie, l'artisanat et les services

• La stratégie des cantons englobant la pro-
motion du standard MINERGIE et la mise en

œuvre de divers programmes d'encourage-
ment. Quelque 45 millions de francs ont été

débloqués à cet effet en 2001 et 75 millions

devraient l'être en 2002

• La conclusion d'une convention avec les im-

portateurs d'automobiles faisant passer la

consommation moyenne des voitures de tou-
risme de 8,4 litres aux 100 km actuellement à

6,4 litres en 2008.

• L'introduction le 1®' janvier 2002 de

l'étiquetteEnergie pour les appareils électromé-

nagers les plus courants

• La préparation d'une étiquette analogue

pour les automobiles.

«Cela ne suffit pas pour atteindre les objectifs
fixés par SuisseEnergie et la loi sur le COj», a

prévenu Hans-Luzius Schmid. Il serait notam-
ment opportun d'intensifier les efforts accrois-

sant les mesures volontaires, de développer
des mesures incitatives et d'introduire de nou-
velle5 contraintes légales. La tendance, si elle

se poursuit, mène à l'introduction d'une taxe

sur le CO2.

Ville modèle. Berthoud avait été choisie en

1995 par Energie 2000 pour tester le potentiel

plus actif dans l'exploitation et l'application des

résultats de la recherche - avant tout dans le

cadre de SuisseEnergie. Enfin, la CORE estime

qu'il faut mieux exploiter les créneaux d'expor-

tation et encourager encore la standardisation.

Liste. La liste récemment établie par l'Office fé-

déral de l'énergie (OFEN) donne une vue d'en-

semble des projets de recherche, développe-

ment et démonstration énergétique (RD&D) réa-

lisés en Suisse. Depuis 1977, l'OFEN recense, à

un rythme bisannuel, les projets qui sont - en

tout ou en partie - financés par les pouvoirs pu-
blies (Confédération, Cantons, Communes) ainsi

que par le Fonds national suisse de la recherche

scientifique (FNS). Nous reviendrons sur cette

liste dans notre prochaine édition.

CORE
La Commission fédérale pour la recherche

énergétique (CORE) est un organe consultatif

du Conseil fédéral. Elle comprend douze

membres, qui représentent l'industrie, l'éco-

nomie énergétique, le domaine des EPF, le

Fonds national, la Commission pour la tech-

nologie et l'innovation, les universités, les

hautes écoles spécialisées, les cantons et

d'autres organismes promotionnels.

et les limites du trafic non motorisé. La réali-

sation entre 1996 et 2001 du projet

«Berthoud, ville modèle pour piétons et cy-

clistes» sous l'impulsion des autorités commu-
nales, de l'ATE et des milieux économiques,

est une réussite. Les enseignements tirés ont
été rendus publics. Résultat le plus remar-

quable : la création d'une «zone de ren-

contre», notion qui a été intégrée depuis

dans la législation nationale.

SuisseEnergie suivra de près les étapes futures

du projet «ville modèle». Il est notamment

prévu d'introduire un écobonus en faveur des

piétons et des cyclistes, de promouvoir les vé-

los électriques et de mettre en oeuvre sur

tout le territoire de la commune une loi sur le

trafic piéton. Ces projets seront exécutés en

vertu d'un contrat-cadre. L'exemple de la cité

bernoise est appelé à. faire école.

Appare/7s ménagers ofésorma/s ét/guetés.
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